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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

DU SECTEUR DE BORLY II 

1AUX-oap9 
 

 



 

I. LE SITE CONCERNE  

 

I.1. LOCALISATION DU SITE & DE SES ABORDS : 

Cet espace légèrement descendant vers le Sud (environ 3 m sur 500 m) d’environ 16,7 ha est situé en partie Sud de la RD 907, à l'arrière du parc d'activité 
de BORLY I. Cet espace est positionné entre le hameau existant des Esseims (à l'Est) et le ruisseau de La Noue (à l'Ouest).  

Actuellement et majoritairement constitué d’un pré de fauche, il est légèrement pentu vers l'Ouest. Au Nord, les constructions à vocation d'activités 
économiques n'excédent pas 12 m.  

Compte tenu des aménagements envisagés sur la RD907 pour desservir BORLY II et le secteur des Esseims, l’accessibilité automobile au site sera 
privilégié par le futur carrefour giratoire planifié sur la RD907 (ER n°4 au PLU en vigueur) au Nord-Est. 

 

 

I.2. UNE DEMARCHEé GLOBALEé 

La démarche consiste à mener à bien une opération intercommunale, pilotée par ANNEMASSE AGGLO, qui s’inscrit dans un projet de territoire global au 
service d’une stratégie de développement économique garantissant un projet fonctionnel, attractif, qualitatif et durable. 

L’angle d'approche est nécessairement pluridisciplinaire et interroge à la fois les questions de l’urbanisme, du paysage, de l’architecture et de 
l’environnement. 



 

II. LES OBJECTIFS D'AMENAGEMENT 

Le futur parc de BORLY II aura vocation d'activités artisanales, industrielles et tertiaires en lien avec le parc de BORLY I existant.  

La programmation et le parti d’aménagement au sein du parc de BORLY II envisagent : 

Á un parc d'activités tertiaires positionné en limite Est, afin d'opérer une transition avec le secteur à vocation d'habitat des Esseims,  

Á un parc d'activités artisanales positionné en limite Ouest de l'opération,  

Á un parc d’activités industrielles positionné en limite Sud de l'opération,  

Á un maillage de circulations piéton/cycle à l’appui d’une armature généreuse d’espaces verts publics et collectifs,  

Á une gestion "douce" des eaux pluviales, notamment avec la réalisation d'un réseau de noues paysagères, orientées NE/SE, et se prolongeant vers des 
bassins en partie Est de l'opération. 

L'aménagement et la sécurisation des accès et des voies de desserte routière (y compris de TC) de l’ensemble du site doivent se faire par la mise en 
œuvre progressive d’un maillage viaire optimisé en greffe sur : 

Á un accès Est principal par le nouveau carrefour giratoire sur la RD 907, 

Á un accès Ouest secondaire par la route des Tattes de Borly, et une connexion Est par rapport à ce dernier avec le chemin de la Noue. 

La promotion d'une qualité environnementale des aménagements de l'armature des espaces publics et collectifs de l'opération doit être recherchée, tant en 
termes de : 

Á desserte automobile maîtrisée, au profit des modes alternatifs, notamment les circulations piéton /cycle,  

Á pénétration de la "nature en ville", pour le maintien d’une certaine biodiversité en milieu urbain, mais également pour la qualité de vie et du cadre de vie 
au travail, 

Á qualité des espaces publics et collectifs, du point de vue de leur éco-aménagement,  

Á organisation et qualité du cadre bâti, du point de vue de l’écoconstruction et la performance énergétique des constructions,  

 



III. LES ORIENTATIONS EN MATIERE DôENVIRONNEMENT 

III.1. FONCTIONNALITE ECOLOGIQUE 

La sensibilité écologique du site et de ses abords : 

Á Dans son volet "Réalisation des mesures de restauration ou de maintien de la connectivité écologique sur le secteur Arve-Lac", ASTERS a identifié un 
corridor dont la fonctionnalité a été mise à mal par l'urbanisation et le franchissement de la RD 907.  

Á ASTERS a rédigé une "fiche-action" dont la mesure est d'améliorer la fonctionnalité du corridor entre le bois de Rosses et le Ruisseau de la Menoge 
afin de préserver a minima le corridor pour la petite faune (oiseaux, insectes, hérissons,…). Pour ASTERS, il est indispensable de prévoir dans les 
plans d'aménagements de cette future zone d'urbanisation des "dispositifs qui garantiront des possibilités de déplacement et de sensibiliser les 
entreprises déjà présentes et futures, sur la prise en en compte de la nature ordinaire." 

Les mesures environnementales retenues pour la restauration du "corridor pour la petite faune" : 

Á La réalisation d'une bande enherbée le long des deux routes à emprise communale au nord de la 
RD907 (localisation préférentielle de la bande : à l’Ouest des voies). 

Á La réalisation d'une bande végétalisée au sud de la RD 907 sur la parcelle de BORLY I, jusqu’à l’entrée de 
BORLY II  

Á La réalisation possible d'un passage enterré (buse de 300 mm) pour la petite faune afin de traverser la RD 
907. 

Á La continuité du corridor sous une forme adaptée au 
contexte urbain vers BORLY II en direction du 
ruisseau de la Noue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.2. CONSOMMATION DE LôESPACE 



La problématique d’économie du foncier passe également par la densification des zones d’activités, et les actions à engager pour favoriser la densité 
devront nécessairement intégrer les contraintes de fonctionnement des entreprises.  

A l'échelle de la zone :  

Á Les infrastructures publiques de la zone devront être conçues en privilégiant l'économie d’espace. La réflexion pourra par ailleurs porter sur les espaces 
publics, et leur mutualisation (notamment pour les parcs de stationnement), mais également sur les espaces collectifs. 

Á En effet, il pourrait ainsi être envisagé de "partager" des espaces gérés en copropriété, ce qui permettrait, notamment, à la collectivité de réaliser des 
économies sur les coûts d'entretien, et aux entreprises de s'approprier les lieux comme espace de mise en scène (bande végétale paysagée), de loisirs 
pour leurs employés (aire de pique-nique, …)… favorisant ainsi l'intégration de la zone dans son environnement tout en améliorant le cadre et la qualité 
de vie au travail. 

A l'échelle de la parcelle :  

Á Les entreprises devront s'implanter sur des parcelles d’une taille adaptée à leurs besoins réels. Toutefois, il conviendra de tenir compte des besoins 
d’extension futurs possible des entreprises (par des systèmes d’option par exemple). 

III.3. CONSOMMATION DES RESSOURCES 

Energie :  

Á La consommation électrique : la préférence ira à des équipements énergétiquement performants  n’induisant pas de pollution lumineuse. 

Á Les alternatives énergétiques : la préférence ira à des sources issus de la géothermie, photovoltaïque, micro-éolien, cogénération, chaufferie bois… 

Á En outre, selon les caractéristiques de la zone (taille, moyens financiers, vocation…) une gestion collective de l'énergie pourrait être envisagée. 

Eau :  

Á L’eau de pluie non polluée constitue une très bonne alternative à l'eau potable pour certaines tâches (comme l'arrosage des espaces verts publics et 
collectifs, le nettoyage des chaussées…).  

Á Des équipements pourront également être installés de manière à limiter les consommations (pour l'arrosage : minuteurs, capteurs d'humidité…).  

Á Pour réduire les consommations d'eau (arrosage), le choix d'essences nécessitant peu d'arrosage pourrait être privilégié. 

 

Déchets : 

Á La gestion collective des déchets favorise les synergies entre les entreprises. Une gestion sélective des déchets, permettant de les valoriser plus 
facilement, pourrait en outre être privilégiée (avec à minima l'implantation de conteneurs dans la zone). 

Les nuisances diverses : 

Á Au regard de l’urbanisation existante ou à créer à vocation dominante d’habitat à l’Est, une implantation des entreprises par type d'activités et leur 
niveau de nuisance pourrait être étudiée.  



Á La problématique des nuisances sonores générées par le trafic, pourrait faire l’objet d’un volet spécifique, intégrant les mesures adéquates envisagées 
(revêtements antibruit, merlons, placement des rues et des zones de livraisons…) 

 

IV. LES PRINCIPES DôAMENAGEMENT 

 

IV.1. ORGANISATION SPATIALE ET FONCTIONNELLE : 

La programmation et le parti d’aménagement au sein du parc de BORLY II envisagent : 

Á un parc d'activités tertiaires qui pourrait être positionné en priorité en limite Est du parc, afin d'opérer une "transition" avec le secteur à vocation d'habitat 
des Esseims.  

Á un parc d'activités artisanales qui pourrait être positionné en limite Ouest et en partie centrale de l'opération,  

Á un parc d’activités industrielles qui pourrait être positionné en priorité en limite Sud de l'opération.  

A partir de cette macro répartition des activités, il conviendra de positionner et dimensionner l’armature des espaces publics de desserte et d’aménagement 
de l’opération, avec : 

Á une armature viaire principale dimensionnée pour les besoins de l’opération, optimisée et organisée en un ou deux boucles permettant de desservir les 
trois secteurs d’activités et en greffe sur les deux accès retenus : 

o un accès Est principal par le nouveau carrefour giratoire sur la RD 907, 

o un accès Ouest secondaire par la route des Tattes de Borly, et une connexion Est au chemin de la Noue. 

Á en accompagnement de cette armature viaire, un maillage gradué de circulations piéton/cycle devra être mise en place au sein d’une ambiance "verte" 
et plantée, et en lien avec les lots privatifs et les espaces collectifs de l’opération. 

Á une armature d’espaces collectifs à vocation : 

o d’espace tampon "vert", modelé et planté, d’une largeur minimum de 10 m sur la totalité de la limite Est de l’opération avec le secteur futur 
d’habitat des Esseims, ainsi que long des habitations existantes en partie Sud/Est de la zone. 

o de bassin de rétention paysagé et planté, 

o d’espace de détente et/ou piquenique. 

L’armature viaire principale mise en place permettra la délimitation de secteurs opérationnels d’aménagement au sein desquels seront répartis les 
différents secteurs d’activités cités ci-avant et admis des voies secondaires de desserte des lots venant se greffer sur l’armature viaire principale. 

 

 

 



SCHEMA DE PRINCIPE DôAMENAGEMENT DU SECTEUR NON OPPOSABLE 

 



IV.2. COMPOSITION ET FORMES URBAINES : 

Les constructions et installations, par leur composition et leur accès, devront s'adapter au terrain naturel ou existant, sans modification importante des 
pentes de celui-ci. 

Il n’est pas fixé de trame d’implantation, ni d’ordonnancement des constructions au regard de la diversité des activités attendues et de leurs contraintes 
propres de fonctionnement. 

Toutefois, l’implantation, l’organisation et l’épannelage des constructions devraient rechercher : 

Á un rapport espace public/espace privé de qualité et adapté aux caractéristiques et fonctions de l’espace public concerné à leurs abords, avec le cas 
échéant une mise en scène de leur entrées et/ou de leurs espaces d’accueil. 

Á pour l’implantation des constructions, en priorité un ordonnancement sur l’armature viaire principale qui privilégie la (ou les) façade(s) nobles de 
l’activité, sans obligation de continuité de façades. 

Á afin de prolonger l’ambiance "verte" des circulations piétons/cycle de l’armature viaire principale, et sous réserves des contraintes de fonctionnement de 
l’activité, les espaces compris entre les façades des constructions bordant cette dernière et les dites circulations devront être aménagés de manière 
dominante en espaces verts. 

Á la réalisation de gabarits variés, en fonction des besoins (activités) et de la localisation (voisinage des zones d'habitat) de l’activité,  

IV.3. ARCHITECTURE ET QUALITE DES CONSTRUCTIONS :  

La prise en compte des économies d’énergies, des énergies renouvelables, de la gestion des eaux pluviales et de l’écoconstruction sont des 
préoccupations fortes d'ANNEMASSE AGGLO.  

Cette prise en compte peut nécessiter la mise en œuvre de techniques et de matériaux adaptés, et générer des architectures spécifiques, notamment dans 
l’expression des toitures, ce qui n’exclue pas la recherche d’une intégration dans le site et le grand paysage, par le choix des teintes et matériaux employés 
tant en façades qu’en toitures, ainsi que leur gabarit/hauteur. 

Sur ce point, les panneaux solaires et/ou photovoltaïques, s'ils sont positionnés en toiture, devront être : 

Á dans le cas de toiture à pans, partiellement intégrés dans le plan du pan concerné, 

Á dans le cas de toiture plate ou faible, disposés harmonieusement et de sorte à limiter leurs perceptions depuis l’espace public de proximité.  

En matière d’architecture, l’article 11 du secteur 1AUX-oap10 constitue la règle. Toutefois une simplicité doit être recherchée dans l’expression des 
volumes et des façades, le choix des matériaux et leurs teintes. 

Sur ce point, une "durabilité" des matériaux employés en façades doit être recherchée. 



IV.4. AMENAGEMENT DES ESPACES PUBLICS ET/OU COLLECTIFS, PRIVATIFS ET STATIONNEMENT  

Pour les espaces publics et/ou collectifs : 

Ils devront en dehors des voies routières : 

Á être réalisés de manière dominante en matériaux perméables,  

Á être plantés d’essences locales et contribuer à la biodiversité en milieu urbain, 

Á contribuer en priorité à la gestion « douce » des eaux pluviales, 

Á et pour les stationnements de surface être réalisées, sauf contraintes techniques, en matériaux perméables. 

Concernant la signalétique, l’éclairage et les clôtures, une unité d’ensemble devra être recherchée, et pour tous ces aménagements (type de clôture, de 
plantation…), on se réfèrera au cahier de recommandations produit par l'ANNEMASSE AGGLO. 

Pour les espaces privatifs : 

Toute opération devra comporter un minimum de surfaces éco-aménagés qui peuvent être réparties soit au sol, soit sur le volume de la construction (en 
façade ou en toiture). Sur ce point, les haies mono végétales, sont à éviter, sur le pourtour et au sein même du secteur, ainsi que les plantes invasives. 

L’aménagement des espaces privatifs aux abords des constructions devra être réfléchi afin de privilégier des matériaux perméables à dominante 
végétalisée et plantée, y compris pour les places de stationnement extérieures, sauf contraintes techniques liées à l’activité concernée. 

Un traitement végétal des pieds de bâtiment en vis-à-vis de l’espace public et/ou collectif devra être recherché. 

Les plantations devront être d’essences locales et contribuer à la biodiversité en milieu urbain.  

Dans les limites des contraintes de fonctionnement de l’activité : 

Á les aires de dépôt, les aires techniques et les façades techniques devront être masquée depuis les espaces publics et/ou collectifs. 

Á les aires de stationnement de surface et de livraisons devront être situées à l’arrière des constructions depuis les voies principales de desserte.  

Pour le stationnement : 

Une mutualisation et une optimisation des besoins en stationnement devra être recherchée sur l’ensemble de l’opération afin d’encourager les modes de 
déplacement alternatifs à la voiture, optimiser la consommation de l’espace et pour la qualité paysagère et environnementale de l’opération.  

Sur ce point, l’aménagement global de la zone pourrait avantageusement définir des aires publiques et /ou collectives de stationnement, et une 
mutualisation des besoins stationnement pourrait être recherchée entre activités. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  

DU SECTEUR DES ESSEIMS 

1AUh-oap10 
 

 

 

 



 

I. LE SITE CONCERNE  

 

Cet espace relativement plat d’environ 3,2 ha est situé en partie Sud de 
la RD907, à l'arrière du parc d'activité de Borly I. Cet espace est 
positionné entre le hameau existant des Esseims et le futur parc 
d'activités de Borly II.  

Actuellement majoritairement constitué d’un pré de fauche, il est bordé 
à l’Est par un rideau bâti de faible densité dont les gabarits ne 
dépassent pas le R+1+C, et à l'Ouest par le futur parc d'activités 
économiques de BORLY II.  

Compte tenu des aménagements envisagés sur la RD907 pour 
desservir BORLY II et le nouveau secteur des Esseims, l’accessibilité 
automobile au site sera privilégiée par le futur carrefour giratoire planifié 
sur la RD 907 (ER n°4 au PLU en vigueur). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II. LES OBJECTIFS D'AMENAGEMENT 

Aménager et sécuriser la desserte routière, cycle et piétonne de l'opération, et garantir son raccordement avec le maillage existant, y compris en direction 
du centre-bourg depuis le secteur de BORLY. 

Développer une armature d’espaces collectifs de qualité au sein de l’opération.  

Permettre une optimisation de l’usage du sol et une diversification de l’offre d’habitat, compatibles avec l’environnement bâti et la sensibilité paysagère du 
site.  

Promouvoir une mixité sociale de l’habitat au sein de l’opération. 

Encourager la performance énergétique et environnementale des constructions, ainsi que pour les aménagements. 

Traiter l’interface activités/habitat en limite Ouest du site. 

 
 
II. LES PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

Accès et desserte 

En partie Nord du site, un seul accès automobile à positionné et aménagé est autorisé en greffe sur la voie crée depuis le carrefour giratoire sur la RD907 
(ER n°4 au PLU en vigueur). 

A partir de cet accès, la voie de desserte interne de l’opération pourrait être positionnée plutôt en limite Ouest du site, ce qui permettrait d’éloigner les 
constructions du secteur d’activités de BORLY II 

En partie Sud-Est, un accès modes « doux » pourrait être aménagé. 

Dans ce cas, un maillage mode « doux » Nord-Sud en accompagnement de la voirie interne doit être recherché au sein de l’opération. 

Forme urbaine et expression architecturale 

Pour l’ensemble de l’opération, au regard des caractéristiques de l’environnement bâti existant et afin de préserver des perméabilités "modes doux", vertes 
et visuelles entre constructions, la composition urbaine dominante doit être de type "plot" ou groupement de « plots » implantés de manière dominante 
parallèlement ou perpendiculairement à la ligne de pente générale du terrain. Afin de limiter l’emprise au sol des constructions, et au regard des 
caractéristiques de l’environnement bâti existant, les gabarits de construction ne peuvent pas excéder :   

- RDC+1+C ou AT.  

En matière d’architecture, l’article 11 du secteur 1AUh-oap10 constitue la règle.  

Encourager la performance énergétique et environnementale des constructions,  

ainsi que pour les aménagements. 

RDC : rez-de-chaussée / RDCS : rez-de-chaussée surélevé 
м Υ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƎŜόǎύ 
C : comble  
AT : attique 



                                            



Espaces collectifs et de stationnement : 

Une armature d’espaces verts et communs doit être réalisée en accompagnement de l’opération, avec en particulier :  

- une mise en valeur de l’entrée de l'opération, l’insertion de la voie de desserte au sein d’une ambiance verte en accompagnement de l’espace vert 
tampon réalisé en limite Ouest du site dans le cadre de l’opération de BORLY II. 

- Une transition végétalisée le long de la limite Est construite en maison individuelle essentiellement  

- au minimum un espace vert commun collectif aménagé (aire de repos, de jeux…). 

- une gestion douce des eaux pluviales doit être privilégiée, notamment au sein d’espaces collectifs à l’aval Ouest du site.  

La simplicité des aménagements doit être la règle. En cas de plantations, elles doivent être d’essences locales variées. La limite Est de l’opération devrait 
faire l’objet d’un aménagement d’une haie. 

Les aires de stationnement extérieures doivent, sauf contraintes techniques, être traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter leur 
impact dans le paysage de proximité 

 

 
II. LE PROGRAMME DE CONSTRUCTIONS 

Au regard de la localisation géographique du secteur et de son environnement bâti, l’opération devra permettre la réalisation d’un minimum de 30 log./ha. 
et d’un maximum de 40 log./ha 

L'opération doit :  

- être constituée d’habitat collectif et/ou intermédiaire.  

- comprendre au moins 30% de logements locatifs sociaux, et 10% en accession sociale. 

 

 

 

 

 

 

 


